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Mutualisation des grilles loterie nationale

Par Spaaza, le 19/04/2012 à 15:09

Bonjour,rnrnJe voudrai savoir si la Loi autorise la création d'un site internet qui aurait pour
vocation de mettre en commun les grilles de loto.rnrnpar exemple : chaque participant aurait la
possibilité d'investir une somme d'argent de son choix sur le site, ce qui constituerait une
cagnotte.rnà chaque 2€ de cette cagnotte (prix d'une grille), serait associé une grille de
loto.rnrnAprès le tirage des 6 numéros, chaque investisseur serai rémunéré à hauteur du
pourcentage qu'il a investi dans la cagnotte qui a servi à valider toute les grilles de loto.rnrn[la
cagnotte est de 1000 euros (500 grilles). j'ai investi préalablement 50€.rnà la suite du tirage, il
me revient donc 5% du montant remporté par les 500 grilles de loto.]rnrnEst-ce que ce
système est autorisé par la Loi ?rnMercirnCordialement

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


